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(…)

Testament de cecille d amourauld
]femme[ vefve a feu bernard daxea

…………………………………………………..

C lxviii

Au nom de dieu soit sçaichent tous p(rese)ns &
advenir que ce( )jourd'huy dix neufvie(me) du mois de decembre
mil six cens huict, regnant n(ot)re souverain prince henry
quatrie(me) de ce nom par la grace de dieu roy de france et de
navarre apres midy a villemur dioceze bas montauban
et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant no(tr)e dans la ma(is)on d habita(ti)on
de la testatrix cy aprés nommee par devant moy not(air)e
royal soubs(sig)ne a esté en personne honneste feme
madonne cecille d'amouraud vefve a feu bernard daxea
quand vivoit marchant de villemur laquelle gisant dans
un lict en une salle de lad(ite) ma(is)on detenue de certaine
maladie corporelle toutesfois par la grace de dieu en
ses bons sens jugement memoire et cognoissance bien
voyant oyant et( )parlant considerant que no(us) n'avons
ceste vye qu'avec condi(ti)on de mourir dont l heure no(us)
est aultant incertaine que no(us) sommes certains ne
la pouvoir esviter, a ceste cause voulant estre preparee
et disposee quand il plaira a dieu l appeller et affin que
entre les sciens n y ayt proces ny different po(u)r ra(is)on
de ses biens et heredite / de son bon gré pure et( )franche
volonté non seduite ny subornee ainsi qu'a dict a
faict conduict et ordonné son dernier testament nuncupatif
en la forme et maniere q(ue) s ensuict premierement
lad(ite) testatrix a recommande son ame a dieu le suppliant
tes humblement au nom et( )par le merite mort et( )passion
de n(ot)re seigneur jezus christ no(tr)e seigneur luy vouloir
f(air)e pardon et misericorde et la vouloir recevoir en son
royaume celeste si veult et ordonne que aprés
la separa(ti)on de la me sond(it) corps soit ensevely au

…………………………………………………………..

cimetiere dud(it) villemur suivant l ordre gardé en la religion
refformee de laquelle elle faict profession / item donne
et legue lad(ite) testatrix aux povres dud(it) villemur une
emine bled missolle mezure de lad(ite) ville que veult q(ue)
soit mis en pin et distribué par son her(itier) bas nommé
incontinant apres son deces, item icelle testatrix



a dict et declaré que lors que sond(it) feu mary et elle
colloquarent en mariage ysabeau de daxea le(ur) fille
avec jacob bartuel coutellier de montauban ilz luy 
auroient donné et constitué en dot la somme de deux
cens livres t(ournoi)z un lict garny, ]ensemble[ avec robes
et au(tr)es choses contenues aux pactes de mariage
sur ce faictz de toute laquelle constitu(ti)on elle auroit 
este payee de propres moyens de lad(ite) testatrix a
cause que led(it) feu daxea son mary n'avoit ny ne
possedoit aucuns biens en ce pays, oultre laquelle
constitu(ti)on de dot et en considera(ti)on que]( )lle est chargee[
]de[ lad(ite) ysabeau le(ur) fille est maintenant chargee
de plu(sieu)rs enfans, lad(ite) testatrix luy donne et legue
la somme de cent livres t(ournoi)z payables par son
her(itier) bas nommé sçavoir cinquante livres dans un
an aprés son deces et les au(tr)es cinq(uan)te livres restan(t)
dans une au(tr)e annee apres suivant, voulant que
sond(it) her(itier) ne soit tenu s en dessasir qu'en l employant
par elle ou sond(it) mary en fonds ou en mains de
personnes seures et( )responçables, et avec lad(ite)
constitu(ti)on de dot et lad(ite) som(m)e de cent livres la
faicte et( )instituee son heretiere particulliere que
ne puisse rien plus demander sur ses biens et heredite
aussi a dict et declaré lad(ite) testatrix, que ayant

…………………………………………………..

]C lxxix[ C Lxix

collocqué en mariage rachel de daxea sa fille avec
feu pie(rre) peries couttelier dud(it) montauban elle luy auroict
donné et constitué en dot la somme de trois cens livres
t(ournoi)z et au(tr)es choses contenues en leurs pactes de mariage
retenus par m(aîtr)e guill(aum)e pendaries not(air)e de villemur les
an et jo(u)r y contenus de laquelle constitu(ti)on lad(ite) rachel
de daxea et sond(it) mary avant son deces auroient
este entierement payee et satisfaictz / et avec ce la
faicte et( )instituee son heretiere particulliere q(ue) ne
puisse rien plus demander en ses biens et heredité
davantage lad(ite) testatrix a declaré que tant elle
que sond(it) feu mary ont receu beaucoup d ingratitudes
et mescontentement de jacques daxea le(ur) filz po(u)r les
avoir quictes et abandonnés en le(ur) veillesse ayant
faict son sejour en espaigne ainsi qu( )ilz ont ouy 
dire despuis vingt cinq ans ou plus, sans le(ur) avoir
tesmoigné aucune affection moings donné aucun secours
ny acistance n ayant tenu compte seulement de les venir
veoir quoy qu( )il ayt faict divers voyages a th(ou)l(ous)e
et qu( )il aye sceu qu( )ilz desiroient le retour aupres
d'eulx et q(u'i)lz l( )en ayent solicité par diversesl(ett)res
ausquelles il n( )a jamais daigne le(ur) f(air)e responce seulement



tellement que a cause de ce lad(ite) testatrix, veult
et entend que led(it) jacques son filz ne puisse rien 
demander ny prethendre sur ses biens et heredité
ains qu( )il en soit exclus et( )privé par le moyen
de son ingratitude po(u)r ne luy avoir rendu aulcun
debvoir de filz, et en tous et ch(ac)uns ses au(tr)es
biens m(e)ubles imm(e)ubles voix noms droictz et actions
ou que soient et luy puissent appartenir lad(ite) testatrix

……………………………………………………………..

a faict et( )institué son her(itier) universel et g(e)n(er)al et de
sa propre bouche l a nomme sçavoir est andré
daxea son filz et dud(it) feu bernard daxea son mary
par lequel veult que son p(rese)nt testament soit effectue
et accomply duquel elle a declaré que tant elle q(ue)
sond(it) feu mary ont receu beaucoup de secours et acistan(ce)
ayant toujours travaillé po(u)r la conserva(ti)on et augmenta(ti)on
de le(ur) bienet ayde grandement au payement des
dotz de( )sesd(ites) filles par son travail et( )industrye
et ce dessus a dict estre son testment nuncupatif
et derniere volonté, lequel veult que vaille et soit
valable par droit de testament nuncupatif ou par
droict de codicille ou donna(ti)on a cause de mort et
par tout autre droict ez stil et coustume q(ue) pourra
mieulx valloir cassant revocquant et annullant
tous au(tr)es testamens et disp(ositi)ons qu( )elle pourroit
avoir faictz cy devant affin que le p(rese)nt sorte son
plain et entier effect si a pries les tesmoings
bas nommés qu elle a recogneus de son p(rese)nt testament
]luy[ estre memoratifz po(u)r en porter tesmoignage
quand besoing sera et a moy not(aire) a requis luy en 
estre retenu unst(rument) ce qu'ay faict en p(rese)nces de
pol vincens cordonnier pie(rre) agar jeune guill(aum)e melinier
jacob auriol cousturier jean grangé françois arnauld
raymond de vic mar(chan)s de villemur habitans signes ceulx
quy scavent lad(ite) testatrix ne sçait

F. Arnauld, p(rese)nt                 Devic, p(rese)nt

Jacob Auriol                  Vincens, present

P. Agar                   G. Melines

                       Timbal, not(aire)


